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01 IN TRO DUCTIO N
Mise en perspective

Le concept de dŽveloppement durable se propage au niveau mondial d• s 1987, annŽe o•  le rapport 'Notre Avenir ˆ  Tous' de la 

Commission des Nations Unies sur l 'environnement et le dŽveloppement (Rapport Brundtland)  dŽfinit :  ÇLe dŽveloppement 

durable est un dŽveloppement qui rŽpond aux besoins du prŽsent sans compromettre la capacitŽ des gŽnŽrations futures de 

rŽpondre aux leurs. Deux concepts sont inhŽrents ˆ  cette notion : le concept de besoin, et plus particuli• rement des besoins 

essentiels des plus dŽmunis, ˆ  qui i l  convient d'accorder la plus grande prioritŽ, et l 'idŽe des l imitations que l 'Žtat de nos 

techniques et de notre organisation sociale imposent ˆ  la capacitŽ de l 'environnement de rŽpondre aux besoins actuels et ˆ  

venir.È .

Le m• me rapport compl• te cette dŽfinition par :  ÇNous savons que la pauvretŽ, la dŽgradation de l 'environnement et la 

croissance dŽmographique sont inextricablement l iŽs et combien ces probl• mes - tous essentiels - ne peuvent • tre traitŽs 

isolŽment les uns des autres1È. Cinq ans plus tard, ses principes d'appl ication ont ŽtŽ Žmis et adoptŽs au sein de la DŽclaration 

de Rio et du plan d'Action 21 (Sommet de Rio, 19922).

La concrŽtisation de ces principes ŽnoncŽs au niveau mondial rel• ve notamment de la responsabil i tŽ des autori tŽs nationales 

et locales :  cel les- ci, au niveau fŽdŽral, sont amenŽes, en vertu de la loi  du 5 mai 1997, ˆ  rŽdiger un rapport et un plan de 

dŽveloppement durable. La rŽdaction du plan a d'abord ŽtŽ confiŽe au Bureau fŽdŽral du Plan. Depuis 2002, la rŽdaction du 

plan et sa mise en oeuvre rel• vent en partie du SPP DŽveloppement durable. Celui- ci  est officiel lement crŽe en fŽvrier 2002 :  

ses activi tŽs dŽmarrent en janvier 2003 de mani• re effective. El les font l 'objet de ce document, pour la pŽriode 2003-2004.

01  IN TRO DUCTIO N
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1 ÇOur common futureÈ http: / / www.agora21.org/ dd/ rapport-brundtland.html
2 http: / / www.un.org/ esa/ sustdev/



Depuis sa crŽation, le SPP DŽveloppement durable a connu 4 responsables pol i tiques :  le SecrŽtaire dÕEtat ˆ  lÕEnergie et au 

dŽveloppement durable, M. O livier Deleuze (1999 ˆ  mai 2003), le SecrŽtaire dÕEtat ˆ  lÕEnergie et au dŽveloppement durable, 

M. Alain Zenner (mai  ˆ  ju i l let 2003), la Ministre de lÕEnvironnement, de la Protect ion de la Consommation et du 

DŽveloppement durable, Mme Freya Van den Bossche (Jui l let 2003 ˆ  jui l let 2004) et la SecrŽtaire dÕEtat au DŽveloppement 

durable et ˆ  lÕEconomie sociale, Mme Els Van Weert (depuis jui l let 2004).

En annexe, une information permet au lecteur de mieux se reprŽsenter la position du SPP DŽveloppement durable au sein de 

l 'administration fŽdŽrale et parmi les autres acteurs du dŽveloppement durable.

Plan de management

Les activi tŽs dŽcrites dans ce rapport ont ŽtŽ prŽvues dans un plan de management approuvŽ en avri l  2003 par le SecrŽtaire 

d'Etat ˆ  l 'Energie et au dŽveloppement durable, M. O. Deleuze. Le plan a ŽtŽ rŽactual isŽ en dŽcembre 2004 :  cette derni• re 

version est disponible sur le si te du SPP DŽveloppement durable.
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02 MISSION
En tant que service public, la mission du SPP Développement durable est d'aider tous les acteurs à agir pour un développement 

durable axé sur les besoins des générations actuelles et futures.

Cette mission se décline en deux volets : 

1/ Appui : amener les méthodes et concepts du développement durable auprès de l'ensemble des parties prenantes, dont en 

priorité les fonctionnaires.

Le cadre conceptuel dans lequel s'inscrivent les activités du SPP Développement durable peut se comprendre par une approche 

matricielle :

02 MISSION

Rapport d'activités 2003-2004 page 05

LONG TERME : La décision qui est prise, 

l’action qui est menée : quel est son impact à 

long terme ?

Peut-elle être poursuivie indéfiniment dans le 

temps ? 

DIMENSION PLANETAIRE : La décision qui est 

prise ici, l’action qui est menée ici : Quel est 

son impact  ailleurs ? 

Peut-elle être généralisée indéfiniment dans 

l’espace ? 

Les questions se posent par rapport aux impacts sur les trois piliers que sont :

L'économique Le social L'environnemental



A ces deux principes s'en ajoutent trois :

Principe d'INTEGRATION :  lorsque les cri t• res prŽcŽdents sont inopŽrants, vei l le- t- on ˆ  suffisamment intŽgrer les 3 pi l iers du 

dŽveloppement durable, ˆ  savoir les aspects Žconomiques, sociaux et environnementaux avant la prise de dŽcision ?

Principe de PRECAUTION :  lorsqu'une dŽcision ou une action risque de porter atteinte irrŽmŽdiablement ˆ  un des trois pi l iers 

du dŽveloppement durable, a- t- on assez ŽtudiŽ les risques, prend- on assez de mesures prŽventives pour l imiter ceux- ci ?

Principe de PARTICIPATION :  l 'importance donnŽe aux impacts et aux risques Žtant en partie subjective, prend- on assez l 'avis 

des citoyens ?

Le SPP DŽveloppement durable tente d'aider les SPF et le publ ic en gŽnŽral ˆ  uti l iser ces principes pour Žvaluer leurs dŽcisions 

et actions.

2/  Sensibi l isation Ð Consultation Ð Formation :  Le dŽveloppement durable ne peut pŽnŽtrer avec succ• s au sein des 

services publ ics fŽdŽraux et de la population que si le concept est  suffisamment compris.

En 2003-2004, le SPP a formalisŽ structurel lement plusieurs initiatives pour mieux faire conna”tre le concept au sein de 

l 'administration, tel les que :  bul letin d'information Žlectronique, midis du dŽveloppement durable, conception d'une formation 

certi f iŽe sur le dŽveloppement durable ˆ  destination des fonctionnaires fŽdŽraux.
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03 ACTIVITES
03.01 Chronologie générale

03 ACTIVITES
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03.02 Installation du SPP Développement durable

En janvier 2003, 10 candidats appelés pour être détachés au SPP furent sélectionnés : les premiers membres du personnel ont 

rejoint le SPP à partir du 1er février 2003. L'installation dans les locaux actuels a eu lieu en mai 2003.

2003 2004
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de l'avant-projet de plan Préparation de

la consultation
Consultation

Traitement Rédaction

Cellules DD : plan de
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Letter
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Subsidiation de projets
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Nouveaux enjeux
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03.03 L'avant-projet de plan

Organisation de l 'avant-projet de plan

Partie 1 : � Un plan de dŽveloppement 

� � durable est nŽcessaire

Partie 2 : � Cadre stratŽgique de plan 

� � fŽdŽral de dŽveloppement 

� � durable

Partie 3 : � Actions de dŽveloppement 

� � durable

� Th• me 1 :  PauvretŽ

� Th• me 2 :  Viei l l issement

� Th• me 3 :  SantŽ publique

� Th• me 4 :  Ressources naturel les

� Th• me 5 :  Cl imat et Energie

� Th• me 6 :  Transport

Partie 4 : � Fol low-up du plan

Le Plan fŽdŽral de dŽveloppement durable 2000-2004 se terminant le 18 

dŽcembre 2004, une des principales activi tŽs du SPP DŽveloppement durable 

en 2003 fut de col laborer avec la CIDD3 ˆ  l 'Žlaboration de l 'avant-projet de 

son successeur, le Plan fŽdŽral de dŽveloppement durable 2004-2008, puis 

de consulter la population sur cet avant-projet, et de traiter les rŽponses.

Le SPP a col laborŽ ˆ  la prŽparation des aspects suivants de l 'avant-projet :

co-assurer le secrŽtariat des groupes de travai l  qui ont fourni le contenu 

de l 'avant-projet sur les six th• mes apprŽhendŽs par la CIDD ;

rŽdiger les actions concr• tes issues des groupes de travai l  et qui devront 

• tre implŽmentŽes ;

co- assurer  le sout ien pol i t ique des act ions. Le rŽsul tat  de cette 

col laboration fut ensuite testŽ pol i tiquement par rapport aux intentions du 

gouvernement entre- temps Žlu suite aux Žlections du 18 mai 2003. Lˆ  o•  

ce fut possible, un l ien fut Žtabl i  avec la dŽclaration gouvernementale et 

avec les dŽcisions dŽjˆ  prises par le gouvernement.

3 CIDD :  Commission InterdŽpartementale du DŽveloppement Durable
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03.04 La consultation de la population

L'arr• tŽ royal du 2 avri l  2003 a confiŽ l 'organisation de la consultation sur cet avant-projet au SPP DŽveloppement durable. La 

consultation a ŽtŽ organisŽe en trois phases :  prŽparation Ð consultation -  traitement 

Le SPP assura la prŽparation de la consultation de l 'avant-projet. Cel le- ci s'est dŽroulŽe effectivement du 15 fŽvrier au 14 mai 

2004. La prŽparation fut consti tuŽe:

de la crŽation du lay- out de l 'avant-projet ;

de la crŽation de matŽriel pour faire conna”tre l 'avant-projet et la consultation ˆ  la population (encarts dans les journaux, 
affiche, si te internet, spot radio)

de la mise au point d'un formulaire de rŽaction, tant papier qu'Žlectronique. Ce formulaire a pu • tre employŽ par la 
population pour rŽagir sur l 'avant-projet ;

du lancement d'un appel ˆ  proposition vers le tissu associati f et la presse. L'objecti f fut de faire co-animer la consultation 
publ ique par les associations de diverses origines. Celles- ci prŽsentent durant la consultation l 'avant-projet de plan ˆ  leurs 

membres et Žventuel lement col lectent leurs avis.

L'objecti f principal de la consultation Žtait non seulement de faire conna”tre ˆ  la population l 'avant-projet de plan, mais 

Žgalement de lui permettre de modifier le document en lui donnant la possibi l i tŽ de formuler des observations et d'amŽliorer le 

texte. Ces modifications du texte pouvaient prendre la forme d'une amŽlioration technique ou d'un changement de priori tŽ. Il  a 

ŽtŽ clairement prŽcisŽ aux personnes et organismes ayant participŽ aux sŽances d'information que la consultation n'Žtait pas 

un rŽfŽrendum et que la pertinence des rŽactions Žtait plus importante que leur nombre.

La consultation est aussi un des instruments pour sensibi l iser la population ˆ  propos des enjeux du dŽveloppement durable. 

Pour ce faire, le SPP DŽveloppement durable a prŽsentŽ l 'avant-projet de mani• re attractive avec des i l lustrations et l 'a con• u 

pour traiter faci lement les rŽponses.
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La consultation a été pensée et organisée directement de l'autorité publique fédérale vers le citoyen, ainsi que via des 

organisations-relais incitées à transmettre le contenu de l'avant-projet de plan vers leurs membres (Dessin 1 : Communication de 

l 'autoritŽ publique fŽdŽrale vers le citoyen).

Nous renvoyons le lecteur au Rapport de la Commission interdépartementale du développement durable 20044 pour une 

présentation détaillée de ces actions.

4 http://www.cidd.fgov.be/pub/RG200501/RG200501fr.pdf

Impression de 25 000 exemplaires de l'avant-projet (23 000 
distribués).
Diffusion de l'avant-projet auprès des administrations 
communales (589) et des bibliothèques publiques (1477)
Organisation de conférences tous publics (23) et de journées 
d'étude pour des organisations-relais
Publication d'annonces dans les journaux (22 – public potentiel : 
6 000 000 de citoyens belges)
Diffusion de spots radios
Création d'un site internet dédié (www.plan2004.be) doublé d'un 
CD-Rom
Diffusion de l'information  sur www.billy-globe.org

Subsidiation d'organisations (42) pour relayer 
le contenu de l'avant-projet auprès de leurs 
membres (conférences, publications)

Autorité publique fédérale

Le citoyen

En direct Via le tissu
associatif

Dessin 1 : Communication de l 'autoritŽ publique fŽdŽrale vers le citoyen
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03.05 Traitement des informations

Le SPP Développement durable n'a pas seulement assumé la responsabilité 

d'organiser la consultation, il s'est aussi occupé de la première étape du 

traitement des remarques.

Au terme de la période de consultation, le SPP Développement durable avait 

reçu 721 réactions à traiter, qui contenaient chacune une ou plusieurs 

remarques. Outre ces 721 réactions, le SPP Développement durable en a 

reçu 114 autres qui étaient, soit la copie d’un autre envoi (75), soit en 

retard (39).

La première phase du traitement des réactions consistait à résumer toutes 

les remarques et à les associer à l'une ou l'autre partie de l'avant-projet de 

plan. C'est ainsi que le 3 juin 2004, le SPP Développement durable a 

transmis à la CIDD un tableau comportant 6.036 remarques résumées ou 

non. La figure 2 (RŽpartition des remarques par partie de l 'avant-projet) présente ce 

classement. Une présentation détaillée est disponible dans le Rapport de la 

Commission interdépartementale du développement durable 20045.

Un projet de recherche a été mis en place en 2004, destiné à réévaluer le 

fonctionnement, la méthodologie et les objectifs de cette consultation.

5 http://www.cidd.fgov.be/pub/RG200501/RG200501fr.pdf

cadre stratégique

Un plan de DD
est nécessaire

Follow-up
du plan

Actions de développement durable

Dessin 2 : � RŽpartition des remarques par partie 
� � de l 'avant-projet

Pauvreté

Autre

Vieillissement Transports

Santé

Ressources
naturelles

Climat &
Energie
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03.06 Cellules de développement durable

Une cellule de développement durable est 

un groupe de travail constitué au minimum 

du représentant de la CIDD (Commission 

Interdépartementale du développement 

durable) du ministre compétent pour le 

service, du fonctionnaire qui représente le 

service à la CIDD, du conseiller en gestion 

environnementale interne, d’un responsable 

du budget et d’un responsable des achats 

du service.

Les tâches des cellules et des organismes de soutien6 ont été détaillées dans 

un arrêté royal7 préparé par le SPP Développement durable et le SPF 

Personnel et Organisation. Des cellules de développement durable ont été 

mises en place au sein de tous les services publics fédéraux, des services 

publics de programmation et du ministère de la Défense.

Une de leurs missions est de rédiger chaque année un projet de plan 

d’action en matière de développement durable. En 2003-2004, le SPP 

Développement durable a élaboré une méthodologie pour rédiger ces plans 

d’actions et a soutenu les cellules dans la rédaction de ceux-ci.

6 CIDD, SPP Développement durable, BfP
7 A. R. du 22 septembre 2004 (publication 6 octobre 2004), portant sur la création des cellules de développement durable au sein des services 
  publics fédéraux, des services publics de programmation et du Ministère de la Défense
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03.07 EIDDD

L'évaluation d'incidence des décisions sur le 
développement durable (EIDDD) est une 

mŽthode consistan t  ˆ  Žtud ier  par  

lÕadministrat ion les ef fets Žventuels (cf  

matrice du point 2 Mission) d'une pol i tique 

proposŽe, avant la prise de dŽcision finale, 

et  con tenan t  Žven tuel l emen t  des 

propositions d'alternatives. Cette Žvaluation 

permet de dŽterminer si un projet ou une 

intention pol i tique favorise une pol i tique de 

dŽveloppement durable.

La problŽmatique de lÕŽvaluat ion d'incidence des dŽcisions sur  le 

dŽveloppement durable (EIDDD) a progressŽ.

Le SPP DŽveloppement durable a organisŽ en 2003 une table ronde avec des 

chercheurs et des ut i l isateurs possibles des services publ ics sur  cet 

instrument, laquelle a dŽbouchŽ en 2004 sur un projet de recherche financŽ 

par le SPP Poli tique scienti f ique. Des contacts ont Žgalement ŽtŽ pris avec la 

cel lule Kafka pour associer les Žvaluations relevant de la simpl i f ication 

administrative et du dŽveloppement durable.
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03.08 Gestion environnementale8

La gest ion  envi ronnementa le d 'une 

administrat ion a pour but de rŽduire la 

demande de ressources naturel les (p. ex. 

l 'eau) et rŽduire les pol lutions Žmises (par 

exemple, le papier).  El le se fai t  via un 

syst • m e pa r tan t  d 'une ana l yse 

envi ronnementale des act ivi tŽs,  pour  

dŽfinir un programme dÕactions, le mettre 

en oeuvre et l 'Žvaluer.

Le SPP DŽveloppement durable a repris dans ses t‰ches la coordination de la 

gestion environnementale des SPF. D• s mars 2003, le SPP DŽveloppement 

durable a menŽ des actions en mati• re de gestion environnementale au 

travers de trois chantiers :

dŽveloppement d'outi ls

en mati• re d'achats :
Adaptation du 'Guide des achats durables' :  Le guide des achats durables 

reprend des cri t• res Žcologiques pour 77 catŽgories de produits.

PrŽparation de la circulaire P&O/ DD/ 1 obl igeant la mise en oeuvre une 

pol i t ique de dŽveloppement durable lors des marchŽs publ ics de 

fourni tures. A l 'exception des carburants, i l  s'agi t des 77 produits du 

guide. El le obl ige aussi la publ ication dÕun tableau de bord de leurs 

achats Žcologiques. 

Pour une approche mŽthodique dans la gestion de l 'environnement
PrŽparation de la dŽcision du Conseil  des Ministres d'Ostende de mars 2004, 

dŽbouchant sur l 'obl igation pour tous les SPF, SPP et parastataux d'Žlaborer 

un syst• me de gestion environnementale :  obl igation d'effectuer une analyse 

environnementale de ses activi tŽs et de dŽfinir un programme pluriannuel 

dÕactions, de le mettre en oeuvre et de l 'Žvaluer.

Des cr i t• res de gestion envi ronnementale ont ŽtŽ prŽparŽs par le SPP 

DŽveloppement durable pour intervenir dans l 'Žvaluation des Top Managers.8 Aussi dŽnommŽe Greening



En mati• re de gestion des donnŽes
Contribution ˆ  la mise au point d'un logiciel de gestion des consommations dÕŽnergie, dÕeau et de production de dŽchets9, 

pour produire des rapports environnementaux synthŽtiques.

En mati• re de moyens humains
Organisation par le SPP DŽveloppement durable de formations sur le dŽveloppement durable et lÕenvironnement, sur la gestion 

environnementale des b‰timents publ ics ainsi que de formations spŽcifiques et thŽmatiques.

dŽveloppement d'un soutien  aux autres SPF

Supervision du greening des SPF, SPP et parastataux, organisat ion des rŽunions des coordinateurs,  vŽr i f icat ion de 

lÕimplŽmentation des outi ls,...

dŽveloppement d'un soutien budgŽtaire structurel

Aide ˆ  la mise en place d'un syst• me de Tiers investisseur Ð Žnergie et ˆ  la crŽation de FEDESCO. FEDESCO financera des 

projets de gestion rationnelle de l 'Žnergie qui lui  seront soumis par la RŽgie des B‰timents.
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Exemple :
Un b‰timent consomme de l 'Žnergie pour un což t de 100.000 euro. Avec un investissement de 20.000 euro, on peut 

Žconomiser 5.000 euro par an. L'investissement est rentable apr• s quatre ans. Le SPF n'a pas les budgets ? FEDESCO 

investi t pour le SPF et se rembourse gr‰ce aux Žconomies rŽal isŽes.

9 Logiciel EIS
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03.09 Subsidiation de projets

En 2003, le SPP DŽveloppement durable a suivi 11 projets subsidiŽs. Ces projets avaient pour but de mettre en pratique le 

dŽveloppement durable dans sa global i tŽ, notamment dÕŽtendre la rŽflexion des organismes sur les 3 pi l iers sur lesquels i l  

repose. Les projets concernaient la consommation durable, les Žnergies renouvelables, lÕorganisation de f• tes avec des cri t• res 

de dŽveloppement durable, le transport Žcologique pour les moins favorisŽs, les agendas 21 locaux et la participation ˆ  la vie 

locale.

De plus, la Fondation Roi Baudouin a ŽtŽ sol l ici tŽe pour demander ˆ  des organismes quÕelle avait soutenus de rentrer des 

projets qui mettent lÕaccent sur les trois pi l iers du dŽveloppement durable.

En 2004, le SPP DŽveloppement durable a accompagnŽ 30 projets, que l 'on peut regrouper en 4 catŽgories :

En mati • re de communication, le SPP DŽveloppement durable a par exemple suivi  un projet de newsletter  sur le 
dŽveloppement durable pour entreprises, un concours de textes sur le dŽveloppement durable pour jeunes, des informations 
et sensibi l isations au dŽveloppement durable dans les quartiers, dans les communes (Agenda 21 local), un si te web 
dÕinformation É

En mati• re de crŽation dÕune base sociale, le SPP DŽveloppement durable a suivi des projets de financement dÕassociations 
coupoles sur le dŽveloppement durable, une plate- forme de cohŽsion sociale É

La mise en pratique du dŽveloppement durable est importante et le SPP DŽveloppement durable a suivi un appel ˆ   projets 
rŽal isŽs par les jeunes, un projet de cheminŽe solaire, des projets de consommation et production durable y compris les 
investissements, des informations sur la construction bio-Žcologique, dont un stand ˆ  Batibouw, des projets de transport 
durable É

Avoir une approche transversale est Žgalement important et le SPP DŽveloppement durable a suivi un projet de pauvretŽ et 
comportement Žcologique, un projet de  santŽ et crŽation d'un jardin publ ic, un projet de prŽvention en mati• re de santŽ 
environnementale...
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03.10 Aspects innovants : Le temps

Concilier par exemple horaire de travail et contact avec les administrations, loisirs et mobilité de qualité : les problèmes liés à 

la gestion du temps dans notre société ont des impacts économiques, sociaux et environnementaux sensibles. Par exemple : 

prendre tous ensemble les transports en commun surcharge ceux-ci alors qu'à d'autres moments, ils sont sous-utilisés. Adapter 

les horaires de travail et d'école devrait permettre d'atténuer les impacts environnementaux. De telles modifications doivent 

tenir compte des relations sociales et des impacts économiques.

En 2003-2004, le SPP Développement durable a éclairci les enjeux de la problématique de la gestion du Temps, notamment 

par l'examen du traitement de cette question à l'étranger. Il a préparé un appel à une étude portant sur cette problématique, à 

la suite duquel le SPP Développement durable a pour objectif de rédiger un projet reprenant des recommandations concrètes 

pour mieux gérer le Temps, notamment la création d'agences du Temps.
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03.11 Activités de communication

03.11.01 Newsletter

Six bulletins d'information ont été publiés entre novembre 2003 et décembre 2004. Chaque bulletin compte quatre ou six 

pages, diffusé tous les deux mois à 600 abonnés.

Les bulletins d'information sont archivés sur le portail fédéral.

03.11.02 Midis du développement durable

Thèmes abordés :

La consommation durable est-elle 
possible ? (04/12/2003) 

Consultation développement durable 
(12/02/2004)

Comment trouver un équilibre entre les 
trois piliers ? (29/04/2004)

La consommation d’eau (24/06/2004)

Label de durabilité (21/10/2004)

Entrepr ises écologiquement et  
socialement responsables (18/11/2004)

Gestion environnementale dans les 
services publics fédéraux (16/12/2004)

Entre décembre 2003 et décembre 2004, sept 'Midis du développement 

durable' ont été organisés, sur une fréquence bimestrielle. Ces rencontres 

sont destinées plus particulièrement aux agents des autorités fédérales. 

Selon les thèmes abordés, la fréquentation de ces Midis a varié de soixante 

à plus de cent participants.

Chaque Midi est animé par un ou deux intervenants ; à l'issue de leur 

exposé, un débat est lancé.

Le but de ces Midis est de propager les concepts-clefs du développement 

durable et de favoriser l'émergence d'un réseau d'experts.
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03.11.03 Semaine du dŽveloppement durable

Le SPP DŽveloppement durable a fait le double constat que le dŽveloppement durable est un concept ma”trisŽ par quelques 

organismes engagŽs et quÕil ne sÕadresse pas -  encore -  ˆ  un large publ ic.  D• s 2003, le SPP DŽveloppement durable a 

proposŽ de sensibi l iser les membres des organisations ainsi quÕun plus large publ ic tout au long dÕune semaine consacrŽe au 

dŽveloppement durable.

Il  a travai l lŽ en 2004 pour mettre au point une stratŽgie. Celle- ci se dŽcl ine en deux volets :  

crŽer une base sociale et la faire grandir
Il  existe des organisations dŽjˆ  sensibi l isŽes mais el les nÕimaginent pas nŽcessairement quÕelles peuvent avoir des l iens 

entre el les.  Le SPP DŽveloppement durable a proposŽ que les membres des associations et le publ ic aient une vue 

dÕensemble du travai l  que font ces organisations pour le dŽveloppement durable. Les organisations et leurs membres 

pourront alors former une base sociale du dŽveloppement durable, organiser des dŽbats, confronter les approches et 

enrichir leurs points de vue.

concerner un large publ ic.
En ce qui concerne le  large publ ic, le SPP DŽveloppement durable a souhaitŽ le sensibi l iser et a prŽvu un terme de 3 ans 

pour amener Monsieur et Madame Toutlemonde ˆ  rŽflŽchir sur les modes de consommation. Pour ce faire, le SPP 

DŽveloppement durable a envisagŽ notamment dÕentrer de plain pied dans le quotidien des gens et de les inciter ˆ   la 

rŽflexion quant aux diffŽrents choix quÕils peuvent poser lors de leurs achats.

Le SPP DŽveloppement durable a proposŽ dÕenglober progressivement les modes de production dans cette approche de 

sensibi l isation, sans perdre de vue que ces notions doivent toucher concr• tement les citoyens. 
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04.01 Personnel

Le SPP DŽveloppement durable a ŽtŽ crŽŽ sans enveloppe de personnel, mais le Conseil  des Ministres a dŽcidŽ dÕy affecter 15 

agents par dŽtachement. Les agents dŽtachŽs sont donc des fonctionnaires travai l lant dŽjˆ  dans un service publ ic fŽdŽral, 

continuant ˆ  • tre payŽs par ce service, mais travai l lant effectivement au SPP DŽveloppement durable.

La seule personne payŽe sur le budget du SPP est le prŽsident.

Entre fŽvrier et mai 2002, 10 personnes ont ŽtŽ dŽtachŽes. Divers mouvements ont eu l ieu, de sorte que fin 2004, la situation 

se prŽsentait ainsi :

N iveau C et B N iveau A

NŽerlandophones� 2 personnes reprŽsentant 1,5 ETP 4 personnes reprŽsentant 3,8 ETP

Francophones 0 3 personnes reprŽsentant 2,3 ETP

ETP =  Žquivalent temps plein

Pour effectuer un travai l  de qual i tŽ, l 'accent a ŽtŽ mis sur la formation du personnel. Cel le- ci s'est concrŽtisŽe comme suit :

En 2003, le SPP DŽveloppement durable a investi  29 jours de formations pour lÕensemble de ses col laborateurs, reprŽsentant 

(si  les col laborateurs avaient ŽmargŽ au budget du SPP) un což t Žquivalent ˆ  1,93 % de la masse salariale ce qui est 

lŽg• rement supŽrieur ˆ  la moyenne des SPF (1,72%). 

En 2004, lÕeffort a ŽtŽ encore plus important car un des agents a suivi la formation PUMP, deux agents ont suivi une 

formation informatique, deux agents ont suivi une formation en langue, et lÕensemble du service a ŽtŽ deux jours en 

sŽminaire rŽsidentiel pour un Çteam bui ldingÈ, des agents ont suivi des formations en gestion, et deux agents ont bŽnŽficiŽ 

de coaching individuel. A ceci se sont ajoutŽes 3 formations internes spŽcifiques sur le dŽveloppement durable, formations 

assurŽes par des experts extŽrieurs. LÕeffort sur la masse salariale nÕa pas encore ŽtŽ communiquŽ par P&O.
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04.02 Budget & MarchŽs publics

04.02.01 Budget

En 2003, un seul montant Žtait disponible tant pour le fonctionnement du SPP DŽveloppement durable que pour ses activi tŽs. 

Celui- ci  s'Žlevait ˆ  1.300.000 EUR. En 2004, le budget issu de la derni• re modification budgŽtaire se divise en deux grandes 

enti tŽs :  celui nŽcessaire pour le fonctionnement du SPP DŽveloppement durable, et le budget uti l isŽ pour mener des projets.

Fonctionnement Investissement Fonctionnement Subsides ˆ  des 
associations

Subsides ˆ  des 
organismes 
internationaux

Subsides ˆ  des 
communes

2004 29 20 800 845 55 50

personnel et fonctionnement de 
10 agents

Activi tŽs

Si on ne compte pas les frais de personnel (du fait des dŽtachements), on peut dire que moins de 3% du budget sert ˆ  faire 

fonctionner lÕŽquipe, alors que 97% du budget sert ˆ  mener des projets ou subsidier des activi tŽs relatives au dŽveloppement 

durable.

04.02.02 Uti l isation du budget

En 2003, 25.000 EUR ont ŽtŽ dŽpensŽs pour prŽparer la consultation publ ique sur l 'avant-projet de plan fŽdŽral 2004-2008. 

Des projets ont pu • tre subsidiŽs (voir projets subsidiŽs) pour 500.000 EUR et lÕOCDE a pu • tre soutenue (30.000 EUR) pour 

ses travaux en mati• re de dŽveloppement durable.

En 2004, le budget de fonctionnement a principalement servi ˆ  payer les frais de la consultation publ ique (500.000 EUR), ˆ  

payer le fonctionnement du secrŽtariat de la CIDD (209.000 EUR) ;  les subsides aux organisations ont permis de soutenir des 

projets (voir projets subsidiŽs) pour 700.000 EUR et de soutenir des organismes pour animer la consultation publ ique (90.000 

EUR) ;  les subsides aux organismes internationaux ont permis de soutenir les travaux de lÕOCDE (30.000 EUR) en mati• re de 

dŽveloppement durable.
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04.02.03 Marchés publics

Frais de fonctionnement

En règle générale, lorsque c’était la première fois que le SPP consultait le marché pour un type de travail (impression, mise en 

page...)le nombre d’entreprises consultées était plus important. Pour les marchés suivants de taille comparable ou plus petite, 

le SPP s’est adressé aux fournisseurs les mieux classés lors des offres précédentes.  90% des marchés passés ont concerné la 

mise en page, mise en site web, traduction, impression des documents,  utiles pour la consultation sur l’avant-projet de plan et 

la diffusion du plan. Le marché le plus onéreux fut le marché d’impression des avant-projets de plan (36.000 EUR), suivi de la 

confection du CDROM (16.800 EUR). Le plus petit marché fut un bon de commande passé pour l’aide à la confection de 

statistiques des réponses à la consultation (1.100 EUR). Dans 4 marchés, des critères environnementaux ont été insérés dans le 

cahier des charges, il s’agissait principalement des marchés d’impressions.

Pour les spots radio et les annonces dans les journaux concernant la consultation publique sur l’avant-projet de plan, c’est la 

Chancellerie du Premier Ministre qui a géré le dossier pour le compte du SPP. Ceci a représenté une somme d’environ 400.000 

EUR.

Investissements
7 marchés ont été passés en 2003 et 2004 pour acheter bureaux, tables, chaises, armoires, ordinateurs et imprimantes, pour 

un montant de 36.000 EUR. En mars 2004, 7 ordinateurs ont été volés et ont donc dû être remplacés. Le SPP a utilisé la 

procédure négociée ou est passé par les contrats-cadres conclus par l’autorité fédérale. Pour deux marchés, le SPP a inclus des 

critères écologiques élevés (bureau, table).

Intitulé
Période� � � � 2003 et 2004
Procédure suivie� � � Chaque fois: procédure négociée sans publicité
Nombre d'appels� � � 21
Montant total� � � 155 000 €
Nombre de prestataires� � De 3 à 12 selon le marché
consultés
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04.03 Gestion environnementale du SPP

D• s 2003, le SPP DŽveloppement durable a signŽ la charte environnementale fŽdŽrale et sÕest portŽ candidat au label 

Çentreprise Žco- dynamiqueÈ de la RŽgion bruxel loise. LÕune des deux stagiaires Žco- consei l l• res accueil l ies en 2004, a plus 

particul i• rement travai l lŽ sur la gestion environnementale interne du SPP DŽveloppement durable.

Comme actions concr• tes, on peut mentionner :

Mobil i tŽ
Tout le personnel effectue  ses dŽplacements domici le- travai l  en transports en commun.
Le SPP DŽveloppement durable ne dispose pas de voiture de fonction mais de trois vŽlos de fonction. Pour lÕensemble  des 
dŽplacements professionnels, lÕuti l isation des  transports en commun est la r• gle. 
Pour les dŽplacements professionnels qui nŽcessitent obl igatoirement lÕusage dÕune voiture, le SPP sÕest abonnŽ au syst• me 

CAMBIO, syst• me de voiture partagŽe. 

Uti l isation Rationnelle de lÕEnergie
Lors de lÕachat des ordinateurs du service, le choix sÕest portŽ vers des portables, moins Žnergivores. 
Acquisition dÕune seule imprimante pour l 'ensemble du service permettant d'imprimer recto-verso.

Des procŽdures internes permettent le travai l  ˆ  domici le dans certaines circonstances.

Achats Durables 
LÕameublement du bureau du prŽsident ainsi quÕune table de rŽunion ˆ  lÕusage du service  ont ŽtŽ achetŽs en respectant 
certains cri t• res Žcologiques (bois durable). 
Lors de la commande de fournitures de bureau, m• me si cel les- ci sont fournies par le SPF de tutel le, le SPP DŽveloppement 

durable s'efforce toujours dÕobtenir lÕalternative disponible la plus Žcologique.

Consommation responsable
Tout est mis en Ï uvre pour rŽduire la consommation de papier :

les communications se font par documents Žlectroniques, 
les ordinateurs sont prŽrŽglŽs pour imprimer recto-verso.



AN N EXE 01
Le SPP DŽveloppement durable n'est pas le seul acteur de la pol i tique fŽdŽrale de dŽveloppement durable :  cel le- ci est 

coordonnŽe par la loi  du 5 mai 1997, laquelle insti tue un cycle en quatre temps forts :

la confection dÕun Žtat des l ieux de la situation existante, sous ses aspects tant Žconomique que social et environnemental, 

ainsi quÕune vision prospective de lÕavenir. LÕŽtat des l ieux et la prospective sont consignŽs dans le rapport fŽdŽral de 

dŽveloppement durable ;  Acteur :  Task Force dŽveloppement durable du Bureau fŽdŽral du Plan 

la rŽdaction dÕun plan fŽdŽral de dŽveloppement durable. Le plan dŽfinit des objecti fs ˆ  atteindre et des pol i tiques ˆ  mettre 

en Ï uvre ;  Acteurs :  

La CIDD (Commission InterdŽpartementale du dŽveloppement durable) est consti tuŽe de reprŽsentants des Ministres ainsi 

que de fonctionnaires des diffŽrents SPF. El le dispose d'un secrŽtariat. 

Le CFDD (Conseil  fŽdŽral du dŽveloppement durable) est consti tuŽ d'une quarantaine de membres reprŽsentant une 

grande partie de la sociŽtŽ civi le. Il  dispose dÕun secrŽtariat, i l  est tenu de fournir un avis sur l 'avant-projet de plan, i l  

rŽdige aussi d'autres avis -  dÕinitiative ou sur demande-  . Le CFDD assure une mission de sensibi l isation et dÕinformation 

sur le dŽveloppement durable.

la mise en Ï uvre coordonnŽe du plan ;  Acteurs :  les SPF

lÕŽvaluation des pol i tiques menŽes, tant cel les prŽvues par le plan que cel les menŽes mais non prŽvues par le plan. 

LÕŽvaluation est consignŽe dans le rapport fŽdŽral de dŽveloppement durable.  Acteur :  Task Force dŽveloppement durable 

du Bureau fŽdŽral du Plan.

AN N EXE 01 : � Place du SPP DŽveloppement durable dans l 'administrat ion fŽdŽrale 
� � � � et  parmi  les acteurs du dŽveloppement durable

Rappor t  d 'act ivi tŽs 2003- 2004 page 24



Le schŽma ci- dessous tente de dŽcrire le r™le des diffŽrents services publ ics par rapport ˆ  ce cycle.
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Evaluat ion
Rappor t

Plani f icat ion:
PlanAvis

Etat  des l ieux et
prospect ive Rappor t

Mise en oeuvre
coordonnŽe

Acteur  pr incipal :  BfP

Acteur  pr incipal :  BfP

Acteurs pr incipaux:  les SPF
Sout ien:  SPP DD

Acteur  de coordinat ion:
bureau Žlargi  CIDD

Acteurs opŽrat ionnels:
BfP, SPP DD et
secrŽtar iat  CIDD

Sout ien :  les SPF dans
groupes de travai l

O r ientat ion du plan
DŽf in i t ion mission
Coord. Rappor ts
membres
Acteur  pr incipal :  CIDD
Acteurs opŽrat ionnels:
SecrŽtar iat  CIDD et SPP DD

Acteur  pr incipal :
CFDD

DÕautres acteurs publ ics m• nent Žgalement des initiatives importantes en mati• re de dŽveloppement durable :

le SPF Affaires Žtrang• res coordonne et assure partiel lement la nŽgociation internationale en mati• re de dŽveloppement 

durable, en l ien avec les rŽgions ;

le SPP Poli tique scienti f ique finance des  recherches concernant le dŽveloppement durable ;

les SPF et minist• res rŽgionaux et communautaires rŽal isent des actions dans la voie dÕun dŽveloppement durable ;

certaines vi l les et communes rŽal isent et mettent en Ï uvre des plan locaux de dŽveloppement durable.

Enfin des acteurs privŽs dŽveloppent eux aussi des activi tŽs de recherche (universitŽs), de rŽal isation (les entreprises, les 

syndicats), de sensibi l isation (les ONG, les Žcoles, les mŽdias...)
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CFDD� :� Conseil Fédéral du Développement Durable

CIDD :� Commission Interdépartementale du Développement Durable

EIDDD :� Evaluation d'incidence des décisions sur le développement durable

ONG :� Organisation non gouvernementale

P&O :� � Personnel et Organisation

SPF :� � Service public fédéral

SPP :� � Service public fédéral de programmation
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Service publ ic fŽdŽral de programmation DŽveloppement durable 

North Plaza A, 8i• me Žtage 

Boulevard du Roi Albert II, 9 

1210 Bruxel les 

tŽl.:  02 206 51 69 

contact@sppdd.be 
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